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DELIBERATION N° 86-23 DU 30 OCTOBRE 1986
PORTANT SUR LA DEFINITION DES REDEVABLES AU TITRE

DE LA MODIFICATION DU REGIME DES EAUX ET DU PRELEVEMENT, ET
SUR LES MODALITES DE LA DETE~INATION DE L'ASSIETTE

- - - - - - - - - --------------------

Le Conseil d'Administration de l'agence financière de bassin
Sei ne-Normandi e

DEL l BER E

ARTICLE l - INSTAURATION DES REDEVANCES POUR MODIFICATION DU REGIME DES EAUX
ET DU PRELEVEMENT

L'agence instaure et met en recouvrement, dans tout - périmè-
tre de sa circonscription admihistrative des redevance~ sur l?-,a cation
du régime des eaux et sur le prélèvement des eaux (de nappe et ~~ ~ rface,
suivant les modalités définies ci-après .

•
ARTICLE 2 - DEFINITION DES REDEVABLES

Sont assujetties aux redevances sur la modification du régime
des eaux et sur le prélèvement d'eau de nappe et de surface, toutes les per-
S0nnes ~hysiQues ou morales, publiques ou privées qui puisent des eaux dans
1a ressource.

Sont considérées comme puisag~ dans la ressource, les opér?-
tions tendant à capter soit des eaux superficielles (constituées par un
fleuve, une rivière, un lac, un 2tanq, un canal, une retenue etc ... ) soit
des eaux souterraines nOl...ulllf11t:,._ r- ..••l pUltS ou fora~e. Le ~ar ..) r:'ul.,- ~our':'·e
est un cas particul ier ce puisage d'eaux souterraines. Il en est de même des
puisages d'eau induits par ies opér~tions d'extraction, en fouille noyée ou
au fil de l'eau, de matériaux alllJvionnaires .

. . ./ ...
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ARTICLE 3 - DETERMINATION DE L'ASSIETTE

1. - Redevance au titre de la"modification du régime des eaux":
L'assiette du terme "modification du régime des eaux" est

constituée par le nombre de mètres cubes effectivement puisés dans la ressource
et déterminés par compteur, à défaut par l'énergie dépensée ou par tout autre
moyen de mesure ou de contr61e, selon les modalités définies au paragraphe 1
de l'annexe 1 portant notamment sur les possibilités d'option du redevable.

Par exception, lorsqu'un redevable ne dispose d'aucun moyen de
mesure, le volume d'eau puisé est estimé forfai tairement , conformément aux
dispositions du paragraphe 1.1.4. de l'annexe 1.
2. - Redevance au titre du "prélèvement" :

L'assiette du terme "prélèvement" est constituée par la diffé-
rence entre le nombre de mètres cubes d'eau effectivement puisés dans la
ressource et le nombre de mètres cubes d'eau rejetés.

Elle est estimée forfaitairement par application des coefficient
donnés au paragraphe 2 de l'annexe 1, à l'exception des rejets effectués dans
les collecteurs publics de la zone d'action renforcée de l'agglomération pari-
sienne: dans ce cas, l'assiette "prélèvemel"ltllde la redevance régulation,
telle que définie à l'article 4 ci-dessous, est égale à l'assiette de la
modification du "régime des eaux".

La redevance pour prélèvement d'eau de surface est calculée
pour chaque redevable et pour chacun de ses établissements dont les circuits
sont indépendants.

ARTI CLE 4 - TAU.X DES REûEi'A.NCI:S

Les taux des redevances sont fixés par une délibération
spécial~. Ils correspondent
- a la redevance de base dont l'assiette est con~cituée par les puisages e~

les prélèvements effectués dans tout le bassin et toute l'année, en nappe
comme en rivière,
à la redevance de régulation dont l'assiette est constituée par les puisages
et les prélèvements en eau de surface effectués du 1er juin 2U 31 octobre
de chaque année,

- à la redevô'"lced•..~ zones d'actiorls renforcées q.uiest une majoration par
un coefficient unique de la redevance de base.

ARTICLE 5 - PERIODE Dt APPLICATION DE LA REDEYANCE

Les redevances ainsi défiî :~~ sont dues, pendant toute la du~ée
du programme, pour chaque période annuelle du 1er janvier au 31 décembre.
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ARTICLE 6 - MISE EN RECOUVREMENT DES REDEVANCES
Chaque année, un versement provisionnel est mis en recouvrement.

Pour le calcul de ce versement, sont pris en compte les éléments connus ou
~éclarés par le redevable, concernant la précédente période annuelle.

En cas de modification de ces éléments en cours d'année, la
rectification de la redevance intervient lors de la mise en recouvrement
suivante.

En cas de cessation d'activité d'un établissement, la créance
devient immédiatement exigible.

En cas de création d'activité, ou de cessation de fonds, un
versement doit être immédiatement effectué par le nouveau redevable, pour
la durée de la période annuelle restant à couvrir depuis la date de la
création.

ARTICLE 7 - SEUIL DE PERCEPTION
L'agence ne met pas en recouvrement les redevances, lorsque

le montant total de celles-ci, pour un même redevable, est inférieur à un
montant fixé par la délibération n° 86-24 du 30. octobre 1986.

ARTICLE 8 - DECLARATION A FOURNIR PAR LES REDEVABLES
Afin de permettre l'établissement des ordres de recette corres-

pondant au versement provisionnel de chaque période annuelle, les redevables
fournissent à l'agence tous les renseignements nécessaires et relatifs à la
période écoulée.

Le rédevable possédan~ plusieurs établissements distincts doit
établir une déclaration par établissement.

Ces déclarations doivent être établies sur des imprimés prévus
a cet effet et que l'agence fait parvenir en temps utile au·redevable.

L'agence est habilitée à contrôler l'exactitude des renseigne-
ments fournis dans les déclarations.

A défaut de déclaration dans les délais impartis, la redevance
est calculée au moyen des éléments en possession de l'agence.

Cette même disposition est appliquable en cas de fausse décla-
ration.

Les dispositions qui précèdent demeurent valables même si le
redevable estime que le montant de sa redevance est inférieur au seuil de
perception .

.../ ...



ARTICLE 9
La délibération ne 81-20 du 26 octobre 1981 telle que modifiée

par les délibérations subséquentes est abrogée· à partir du 1er janvier 1987.
Elle continuera à porter son plein et en~ier effet pour toute la période
antérieure à cette date.

La présente délibération sera publiée au Journal Officiel.
Elle deviendra exécutoire, un jour franc après sa publication.
La présente .délibération et ses annexes peuvent être consultées

au siège de l'agence et adressées aux redevables, sur simple demande, à titre
gratuit.

ARTICLE 10
Les modalités de calcul de la redevance et les conditions

d'agrément et de contrôle des installations de puisage sont décrites aux
annexes 1 à 3.

Le Secrétaire
Directeur d~ 1 'agence,

~C1aude FABRE 1

Le Président
du Conseil d'Admin;s~ion

~/

Cflivie r PH1LIP
/
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ANNEXE N° 1 A LA DELIBERATION N° 86-23 DU 30 OCTOBRE 1986
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - --------------------------------------------------------------

MODALITES DE CALCUL ET DE PERCEPTION DES REDEVANCES
POUR MODIFICATION DU REGIME DES EAUX ET PRELEVEMENT

D'EAU DE NAPPE ET DE SURFACE

1. - Redevance "Modification du Régime des Eaux"
1.1. - Modalités de détermination de l'assiette

Les redevables sont tenus d'opter pour un des moyens suivants
afin de permettre à l'agence de déterminer leur assiette de puisage
faute de quoi cette assiette est estimée à partir de tout élément en
possession de l'agence.

Ces moyens sent
P) pour 1a mesure di recte du pui sage au ffi\Jyend'un compteur dleau

o.ption A,
2°) pour le calcul du puisage e~ Fonction de l'énergip élpctrique

consommée par l'installation de captage durant la période de réfé-
rence et de la hauteur théorique minimale d'élévation: option B,

• _1°) pour le calcul du puisage en fonction du débit horaire maximal de
l'installation de captage et de son temps de fonctionnement mesuré
par compteur horaire: option C,

4°) pour le caïcul du puisage en fonction du débit horaire maximal de
l linstallation de captage et d'une estimation forfaitaire de son
temps de fonctionnement : option D,

5°) les irrigants, et seulement ceux-ci, peuvènt choisir une option
basée sur l'évaluation forfilitair0. d~5 '101n"1~S utilisés par hectare
irrigué: option E,

6°) les exploitants ces sablières travaillant en fouille noyée ou en
rivière peun:1t choisir la détermination forfaitaire des volumes
puisés : option G.

1.1.1. - QE~1~~_~
Lorsque le redevable a opté pour 'la mesure directe du puisage

au moyen d'un compteur d'eau, la quantité puisée est déterminée par dif-
férence entre les releyés effectués en fin et en déBut de période sur des
compteurs répondant aux conditions d1àgrément, d'installation et de con-
trôle définies à l'annexe n° 3.

- - - 1 _
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1.1.2. - Qp!!~~_~
Lorsque le redevable a opté pour le calcul du puisage en

fonction de l'énergie électrique consommée par l'installation de captage
et de la hauteur théorique minimale d'élévation :
1° L'énergie électrique consommée pendant la période soumise à redevancE

est déterminée par la différence entre les relevés effectués en fin
et au début de période sur des compteurs d'énergie électrique r~pon-
dant aux conditions d'agrément d'installation ~t de contrôle définie~
à l'annexe n° 3.

2° - La hauteur théorique minimale d'élévation doit ~tre mesurée et
déclarée à l'agence par le redevable. Elle est égale à la somme de
la hauteur manométrique minimale mesurée par manomètre placé sur le
refoulement de la pompe au dessus du niveau du sol et de la hauteur
géométrique minimale déterminée par différence entre les cotes du
manomètre ci-dessus et du niveau le plus haut du plan d'eau dans
l'ouvrage de captage en service normal. Lorsqu'il est techniquement
impossible de mesurer la profondeur du plan d'eau dans l'ouvrage,
le Directeur de l'agence estime cette valeur en fonction des élément~
dont il dispose.

3° - Le puisage est obtenu par application de la formule suivante
p 250 W=---

Z

p = puisage en m3 durant la période sournise à redevance.
W = énergie électrique mesurée au compteur exprimée en KWh.
Z = hauteur théorique minimale d'élévation en mètres.

1.1.3. - Qe~iQ~_f_
Lorsque le redevable a opté pour le ~alcul du puisage en fonc-

tion du débit horaire maximal de 1 'install~tion de captage et de son
temps de fonctionnement mesuré par compteur horaire:
1° - Le débit horaire maximal est estimé par le Directeur de l'agence,

'old..tion des éléments dont il dispose ou qu'il peut recuei1iir
et qui sent de nature à fournir toute indication sur ce débit horai-

.re méUima1 dans les conditions de fonctionnement les plus favorables
te 11es que :
- débit déclaré à l'administration ou autorisé par un acte adminis-
tratif,
- renseignements sur les caractéristiques de l'installation de
pompage qui peuvent être fournis par le redevable et romporter
notamment : '

.l'at~!st~ti6~ du constructeur de la pompe indiquant le débit nominal
de la pompe et la hauteur manométrique de refoulement correspon-
dante,
la courbe caractéristique du débit de la pompe en fonction de la
hauteur manométrique de refoulement .

.../ ...
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3.

2° Le temps de fonctionnement de l'installation pendant la
période soumise à redevance est déterminé par différence entre les rele-
vés effectués en fin et en début de période sur des compteurs horaires
répondant aux conditions d'agrément, d'installation et de contrôle défi-
nies à l'annexe 3.

3° Le puisage est obtenu en multipliant le débit horaire maximal
exprlme en mètres cubes par heure par le nombre d'heures de fonctionnement
de l'installation de captage tels qu'ils sont définis au présent article.
1.1.4. - Option 0

Lorsque le redevable a opté pour le calcul du puisage en fonc-
tion du débit horaire maximal de l'installation de captage et d'une estima-
tion forfaitaire de son temps de fonctionnement, ou bien lorsqu'il à omis
d'opter, ou lorsque l'application de son option est impossible, le puisage
est c~lculé dans les conditions énoncées ci-dessous:

1° Le débit horaire maximal est défini dans les conditions ex-
posées au paragraphe 1.1.3. - Option C.

2° Le temps de fonctionnement (t) est obtenu en multipliant le
nombre de journées (n) où le puisage -est soumis à redevance par le nom-
bre d'heures de fonctionnement journalier de l 'installation de captage fixé
forfaitairement en fonction de l'activité du redevable :

- Pour tous les redevables et lorsque au cours d'une période
de taxation l'activité est saisonnière ou qu'il y a eu cessa-
tion ou début d'activité, (n) est défini comme le nombre de
jours calendaires à l'intérieur de la période d'activité.
Dans tous les autres cas :

n = 365

pour la période de taxation du 1er janvier au 31 décembre
~ = 153

pour la période de taxation du 1er juin au 31 octobre.
Etablissements et services publics ou privés à caractère in-
dustriel ou commercial à l'exception des services de distri-
bution publique d'eau: la durée de fonctionnement journalier
des installations de captage est fixée au nombre d'heures jour-
nalières (H) où le puisage s'effectue (pompage. captage. etc.)
majoré de 4 heures. sans que le total puisse être inférieur à
12 ou supérieur à 24.
L~~sque le3 installations d'un redevable comportent plusieurs
groupes de pompage ayant des ·taleurs de H différentes. l'agence
a~-~tera une valeur de H unique correspondant au groupe dont la
durée de fonctionnement journalier es~ la plus élevée:

t = CH + 4) x n

... f ...
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Etablissements impliquant un mode de vie communautaire, notam-
ment les établissements militaires, hospitaliers, pénitenciers,
d'enseignement. ou d'éducation, les congrégations religieuses,
etc., établissements agricoles définis par la notion d'activité
principale retenue par l'INSEE pour le recensement agricole: la
durée du fonctionnement journalier des installations de captage
est fixée à 16 h

t = 16 x n
Services de distribution publique d'eau: la durée du fonction-
nement jourflalier des installations de captage est fixée à 24 h

t = 24 x n
Lorsque ce mode de détermination du puisage n'est appliqué que
pendant une fraction de la période de référence, par exemple
si la défaillance d'un dispositif de comptage ne permet plus
d'appliquer l'option du redevable, l'installation de captage est
censé~ fonctionner autant de jours que cette fraction de période
en comporte.

3° Le puisage est obtenu en multipliant le débit horaire maximal
exprlme en mètres cubes par heure par le nombre d'heures de fonctionnement
de l'installation de captage tels qu'ils sont définis au présent article.
1.1.5. - Option E

Cette option est réservée exclusivement aux irrigants .
. .Elle est basée sur le nombre d'hectares effectivement ir~iguès

et sur les volumes 'forfaitaires tels qu'ils sont donnés dans le tablcàu
ci-joint.
1.1.6. - Option

Cett: option est réservée uniquement aux exploltations sablières
travaillant en fouille noyée ou en rivière. Elle est basée sur le tonnage de
sable extrait.

'Le volume d'eau puisé (en m3) est donné pa~ la formule
v = 0,1 T

00 T est le tonnage de matériaux extraits (sable, graviers, etc.) pendant
la période considérée d'application de la redevance .
1.2. .~. -- Disposition transitoire

Pour les. réseaüÀ de distribution ~ublique et dans l'attente de
la mise en place d'une des options citées auparavant, l'assiette de la rede-
vance "modification du régime des eaux" est déterminée en multipliant la
quantité d'eau distribuée par le coefficient 1,25. Cette disposition transi-
toire n'est applicable que la première année de recouvrement de la redevance .

.../ ...
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A partir de la deuxième année, si aucune option n'est choisie
et mise en oeuvre, l'agence continuera à déterminer le puisage à partir de
la quantité distribuée, mais en majorant le volume puisé, calculé comme pré-
cédemment, de 10% par an (les majorations éventuelles déjà appliquées anté-
rieuremen't à l'année 1987 conti nuant d' évo luer selon les mêmes règl es) .
1.3. - Modalités de l'option
1.3.1. -'Demande

Tout redevable qui opte pour la mesure directe des puisages ou
pour l'un des modes de calèul définis ci-dessus doit le faire savoir à l'agen-
ce. Les options A, B, C ne sont acceptées que si les installations sont con-
formes aux prescriptions données à l'annexe 3.

Toute option ne prend effet que du jour où les conditions d'ins-
tallation et d'agrément définies à l'annexe 2 et dans le Cahier des Prescrip-
tions Spéciales de l'annexe 3 sont remplies.

Durant la période s~tuée entre la date de mise en application des
redevances et la date de prise d'effet de l'option, le puisage est calculé
suivant les dispositions de l'option D.
1.3.2. - Durée de 1 'option

Toute option reste valable jusqu'à dénonciation expresse du re-
devable sauf si elle est réputée caduque, en application des dispositions du
paragraphe 1.3.3.
1.3.3. - Cas de résiliation

Les options A, B, C, E et G sont ;éputées caduques lorsque le
redevable entre dans l'un des ca$ suivants :
- absence de déclaration de puisage dans les délais impartis,

déclaration inexacte,
- refus de se soumettre aux. ,;ontrôles effectués par l'agence ou par ses

mandataires,
- entrave au bon fonctionnement d'un dispositif de comptage,
- absence de déclaration (déclaration annuelle ou feuilles de relevés de

compteurs) de puisage dans les délais impartis.
La caducité s'étend à toutes les options du redevable impliquant

le recours à un dispositif de comptage, pour toute la durée de la période
soumise à redevance. Elle rend innppo-~blr à l'agence Te résultat des mesures
effectuées au moyen de dispositifs de comptage et les puisages sont alors
déterminés suivant les dispositidns dr , 'option D si les options devenues
caduques étaien~ llls ojJ~lons A, B ::t e, ou suivant line estimation calculée
au moyen des éléments en possession à l'agence si les options devenues cadu-
ques étaient les options E et G.

De plus, les redevables ayant commis une des infractions énumérées
ci-dessus sont passibles de poursuites judiciaires, conformément au décret
67-1094' du 15 décembre 1967 .

. . . f ...
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2. - Redevance uPrélèvementU

Coefficient forfaitaire de détermination de l'assiette.

6.

Le volume d'eau pris en considération pour servir d'assiette à
la redevance uprélèvementU est calculé en appliquant les coefficients sui-
vants à la somme des puisages effectués par le redevable ou par chacun de
ses établissements à circuits d'eau indépendants
. 0,07 pour les établissements ,industriels
.·0,35 pour les réseaux de distribution publique d'eau

0,20 pour les établissements publics ou privés impliquant un mode de vie
communautaire et les établissements agricoles n'effectuant pas d'irrigation
0,30 pour les établissements agricoles effectuant de l'irrigation par ruis-
sellement
0,70 pour les établissements agricoles effectuant l'irrigation par aspersio~
0,70 pour les établissements pratiquant l'épandage
0,10 T (T désignant le tonnage extrait) pour les exploitations travaillant
en fouille sèche cu carrière à sec
l,DO (fouille noyée ou extraction au fil de l'eau)
0,8/150 m3 puisé pour les centrales thermiques à circuit ouver.t d'E.D.F.
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VOLUMES FORFAITAIRES PUISES PAR

HECTARE EFFECTIVEr1ENT IRRIGUE (OPTION E)

(période :.er juin - 31 octobre)

1 12fl
l 720
2 250

Aut:--es
procédés
(~3/h~)

2 000

49 )
7S)
98J

1 50)

Asper;icn
(m3/ 1ë:)

).: 2EI1Q~__; )
)
\
)

)
\
1

)
\'.,
)
)
)

3 500 )
)

)

•( Secteur 1
( Secteur 2

.Secteur 3

Culture marafchère et norticole

- Culture de plein champ
(mars, betteraves, etc.)
Ar~ori cu l ture

C'='Svolu~es. qui constit' ..•ent des moye:1nQS, seront apr1qués chaque année
sans prendre en compte la variabilité ;nteran~uelle des quanti:és d'Eau
effectivement déllvrées.



-------.------------- .------------- ---------.---.- ------------

SEC'l'EURS CORRES1)ONDANT

AUX F'ORFArrs DES

AGRICULTEURS IRRIGANTS

•
"_~ ..~...-_.-.L...-- .._. _ ---- - ...------ ..- ------.---------.------.------.- ----------------



11 9

,

AISNE
Vic·.ur·Aian •. VIII,,,,.c.,n.rtts . 5oillon.· !lraon, • Va.lly·
.ur.Alan. Fère-en. T.rd,noia c"ndé·,n·8ri.· Chit.au·
Thier:"f . Ch.rly·.ur·M.rn •. Neullly·Saont·Front . O",lchy·
I•• Ch't •• u . SI.aonn •• Neufch'rel·.ur·"i .n.

ARDENNES
CllAtuu-Porclen • Alf.,d Retll•• · Atet;"" • Juni••Ule •
MlCfIault • Montflola

AUdE

CALVADOS
1"lIny • Trév; ••••• R", • BaylUlC • Ball.roy • Caumont·
"Event' • VIII.",·locall' Aunay·sur·Odon Sény·
Iocave • v••• y • Vire '. Saint·Sever-Cal ••,do •. Conde·sur·
Noi••••. Thury-Harcourt

COTEoO'OR
Monti9ftY-'ur·Aub.

ESSONNE

EURE

EURE·ET·LOIR
NOlIent·I•• Rol • M.intenon . Cham ••• COU•••••II••• ur·Eur••
Aun•••••• Janvill.

Secteur 1. .Secteu, 2 Seetell' 3

•
0

• 0••
0• 1 0 •

o
HAUTE-MARNE
Seint·DIZi••.• Montier-en-De, • ChAt._ViI.ln

HAUTS-DE·SEINE

LOIRET

MANCHE

MARNE
Vlil•• sur·ïourtle . Sainte-Ménehould· Givry·en·Arc;onn.

••
MEUSE

NIEVRE

OISE
Senli. Na:neuH.ie·Haudouin, s.u . M.ru •
en·Vuin

Chaumont· i

o•
Aouen

SElNE ET MARNE

SElNE·MARInME
~ill~ne • Caudebec·en·Cawc Oucl.ir
Sott.vill •• le.·Rouan . Grand·Couronn •. Elbeuf

ORNE
" ••••ntln . ';',un . Vimoutiers . U F,~"F~., ' Gace .
Exmes' ~e Merlerault . ~ Ai91., . Tourouv'l" . ~ongny·••••
Perch •• Moulln.·la·Mlrche

. .
8rl •• Comt •• Robert M.lun Font.inelll •• u Morm.nt
N.n9<' • Srly·sur·Seon. ~,ChAlelel·.n·8r, •• Mo,.t·,ur·

1
~in9 Mont••.•• u.F.ut· Yonne Nemour. ~orrez·l ••
BOCIge LI Chapell.·I,.R •• ne ChAteau·Landon 0Donnemari •• Dontilly

JEJNE-SAINT·DENIS •T•• rnlIfay·, •• -GClIIft •• Vllleointe 0
VAL·DE·MARNE ••VAL·D'OISE •1.1'9""'- Vexin M••• ne, VI;ny L·I.I •• Adam
Selumont . Vilrm" . ~Ul8I'C!le•. Gone1" 0
YONNE • ----,- -,Ceris.ers Salnt-Jull'en·ou-Sault ;0'9ny Chlrny
Sr••non,su'·Arm.nçon Salnt· ••lo,.ntln Fl09ny Sa,nt·
Sauv'l:r·en·Pu,say. ~i9nY·'e·Chat.1 Sa,nt·F"9.'U 0 1
S.'gn'.'\1 . Slén.811 . Auxerre . Toucy . Tonnerre ~illlnt·

1
sur· Tholon . "'ncy-le·Franc
'1i!I.neu ••••i'~rClleyêQue - Villeneuve·sur·Yonne - Serc;'"es·
Pont,sLol,-Yonne. Cheroy· Sens

.

YV~LINES •
1

80nni.res . Mant•• ·la·;"I; •. OueN'''e • Lim,., . "'eulan .
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ANNEXE N° 2 A L.A DELIBERATION HO 86 -23 DU 30 OCTOBRE 1986
t. ------------------~-----~-------------------------------------------

INSTALLATION. AGREMENT ET CONTROLE DES DISPOSITIFS DE COMPTAGE
---~------------------------------------------~----~-~-------------

1. - Frais d'installation et d'utilisation
Les dispOSitifs de comptagt destines 1 la dltermination

des puisages . pour l'êtablissement des redeyanets doiYlnt 'tr~
agrêts par l'Agence. L.s conditions d'installation, d'agrtment et
de contr~le de ces dispositifs sontprécisêes dans un Cahier des
Prescriptions Spéciales (Annexe 3).

L'installation et l'utilisation d'un compteur étant le
fait du redevable qui a fonnulê l'option" correspondante," les frais
d'achat ou de location, l~s frais de mise en place et d'entretien·
du compteur sont 1 la charge de ce redeyable ainsi que les frais
exposés par l'Agence pour ies opérations de déplombage des d1s~o-
sitifs de comptage visls ci-dessous.

Sont tgal.ment a la charge du redevable les opérations
de contrOl~ défini.s dans le Cahier des Prescriptions Spéciales.

Sont 1 la charge de l'Agence les frais d'agrément et de
plombage initial des dispositifs de comptag ••et les frais de con-
trOle autres que ceux dtfinis ci-dessus. Pour l'exlcution des opé-
rations Objet dlJ present titre. l'Agence peut agir elle-même ou ié'
substituer tout mandataire. Les agents d~s organ1smes mandatés rar
l'Agence jouissent des mimes droits d'accès et de contrOle que 1e
personn.l de l'Agence.

L. ~deYable .st tenu de faciliter en tous temps l'accès.de. agents charges ;da. contr&les aux dispOSitifs de comptage et
au~ registres.
2. - Plombage des d1spo~i~if~ de comptage

L'agriment par l'Agence ou son mandataire, de tout dispo-
sitif de comptage. est sanctionnl par plombage au timbre de l'Agence.
Lorsque 1. deplombaoe d'un dispositif de comptage mis en oeuvre pour
1a dltemi nlt1 on du puisage est nlcessa 1re. cette op.ra tion !1epeut avoir lieu qu'.n prlsence d'un agent ayant qualité pour procé~er
au replombag. du dispositif, 1 charge pour le redevable d'avertir
cet ag.nt trois jours! l'avance, par pli recommandl.
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3. - Oêplombage et panne
En cas de panne ou de déplombage accidentel d'un dispositif

de comptage mis en oeuvre pour la détenninat;on du puisage, le
redevable doit en· avertir irrmédiatement, par pli recorrmandé, l'Agence
ou l'organisme habilité a procéder aux opérations de replombage. Le
redevable doit mentionner l'index du co~pteur au moment de l'accident
et la date de celui-ci sur le registre des relevés prévu au paragraphe
4 ci-dessous.

Le bris de la glace de ~rotection du cadran du compteur est
assimilé a un déplombage.

Le calcul du puisage durant la période de panne ou de
déplombage doit être effectué suivant les dispositions de l'optior. 0,
sauf si le redevable peut recourir, en vertu d'une option secondaire,
à un autre moyen de comptage.

S; au Cours d'un contrOle, le dispositif de comptage mis e~.
oeuvre pour la détermination du puisage . est trouvé en panne ou dé-
plombé. la quantité puisée depuis le début de la périOde de référence,
Ou depuis le précédent constat de bon fo~ctior.nement, jusqu'à la date
de replombage, de remise en êtat ou de passag~ a un autre mOYEn de ;o~p-
tage, est déterminée suivant les dispositions de l'option D.

Dans les cas prévus ci-dessus, si le caractêre récent .de la
panr.e ou du dêplombage et la régularité des puisages p~uvent ët\,e
établis, le redevable peut former auprès du Directeur de l'Agence un
recours g~acieux tendant! obtenir que. durant la période de la par,n.e
ou du dêp1ombage, le puisage -;o;t détennin~ en fonction du pui-
sage journalier moyen caiculé à partir des ind;:ations fourn~es par
le dispositif de comptage en service.
4. - Re'evé des ccmcteurs,

Pour chaque dispositif de comptage mlS en oeuvre pour la dé-
ter:nination du puisage:
- des relevés d'index sont effectués par l'Agence ou son mandataire 3

la pose, !la dépose d'un compteur et lors de contrôles occasionnels
de bon fonctionnement qui peuvent être réalisés a tout moment. Ces
relevés sont consignés par l'Agent chargé des contrôles dans un re-
gistre des relevés ouvert et cons~rvê 1 cet effet par le redevable ;

Le redevable déclare les volumes qu'il puise sur les formu··
laires qui lui sont remis par l'Agence.· Celle-ci contrôle elle-même
ou par ses mandatai res, au moment voulu, les relevés des comoteurs aux-
quels il est recouru pour la dêtennination des quantités pui'sées .
durant la périOde de référence.
- le redevable effectue en outre un relevé hebdomadaire de ces comptèu~s

et le consigne sur le registre susvisé .

2 .

. • • i •••
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Lorsqu'un dispositif de comptage mis en oeuvre pour la déter-
mination des puisages est équipé d'un compteur d'énergie électrique.
le redevable doit également consigner au registre des relevés, au moins
chaque mois, les relevés de la hauteur manométrique minimale de refoule-
ment et de la profondeur minimale du plan d'eau qu'il effectue dans les
conditions énoncées par l'option B.

La hauteur manométrique de refoulement est relevée sur un mano-
mètre installé suivant les dispositions du Cahie~ des Prescriptions
Spéciales.

La hauteur théorique minimale d'élévation entrant dans le
ca1cyl de 12 quantité puisée et que le redevable doit décl~rer à
l'Agence sur son formulaire annuel de déclaration doit être déduite de
la comparaison de ces relevés .

•
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ANNEXE .~o 3 A. I.A DELIBERATION N° 86 - 23 DU 30 OCTOBRE 1986
--~-----------------------------------~----------~------------------

CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES POUR L'INSTALLATION,
LIAGREMENT ET LE CONTROLE DES DISPOSITIFS DE -COMPTAGE
------------------------------------------------------------

SECTION l - DISPOSITIFS DE COMPTAGE EQUIPES DE COMPTEURS D'EAU
1.1. - Types de compteurs d'eau à utiliser

Les dispositifs de comptage susceptibles d'être agréés
par l'Agence doivent correspondre a un'modêle approuvé par le
Service des Instruments de Mesure, confonnêment au décret n:l76.!30
du 29 janvier 1975 et ! l'arrêté du 19 juillet 1976.

Les compteurs d'eau ne rentrant pas dans le champ j'a~c1i-
cation de l'arrêté sus-cité peuvent néanmoins faire l'objet d'une
demande d'agrément auprès de l'Agence, qui apprécie. L'acceptation
desdits dispositifs est éver.tüellement subordonnée au resoect des
conditions particulières de révision et d'entretien.
!.2. - Installation des comateurs d'eau
a) Etat des compteurs mis en service:

Les cOOIpteurs posés devront l'être s.elon les règles préco-
nisées par le constructeur, notamment sur les conditions d;insta~la-
tion de chaque type de compteur et les conditions de débit d'utiii-
sation. Ils devront satisfaire aux conditions de maintenance fixées
! l'article 1.4 de la présente section.
b) Emplacement des compteurs - Accessoires à installer éventuellement
- En règle générale, le comptage doit être effectué pour chacun des

ouvrages de captage.
Le compteur est installé a la sortie de l'ouvrage, sur la

conduitP de rgfoulement, en amon~ de tout piquage sur cette conduite
et de façon telle que les perturbations d'écoulement dues à l.aconfo"-
mati,n de la conduite ne puissent provoquer d'erreurs de comptage en
dehol's des limites de tolér3nce garanties par le constructe'Jr ; 'es
règles ~ respecter pour la position du compteur, compte tenu des C~-
ractéristiques de la conduite, et pour la pese d'accessoires éve:':wels,
tels que cônes de réduction et stabilisateurs d'écoulement, 5C~t :e~~:5
préconisées par le constructeur.
- Par dérogation a la r~gle générale, l'Agence ad~et la mesure pa" _n

seul c~~~teur de la quantité d'eau, puisée oar différentes i~st!1~a-
'tions de captage' refoulant sur une'l,,;onduitecommune et peur 1es:;,;e~~-:5
les taux de la redevanc~ aDo1ica~lè sont ;dent1~ues.Ce tyoe ~e c~~::a:ê
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est également admis sur des installations de captage pour
lesquelles les taux de la redevance applicable sont différen
mais, dans le calcul de la redevance. la qualité globale est
alors affectée du tèUX le plus élevé parmi ceux ou; s~~t
appliquables.

- A titre exceptionnel. et sur demande préalable du redevable,
l'agence peut admettre que le comptage puisse être effectué
a la sortie unique d'un réservoir de stockage alimenté exclu·
sivement par un ou plusieurs captages si l'absence de piqua-
ges sur la ou les conduites alimentant le réservoir peut êtrl
vérifiée et si le réservoir est équipé de telle sorte que so:
alimentation soit automatiquement coupée lorsque le niveau
apparente dans le ou les ouvrages de captage assurant son
alimentation.
Si ce n'est pas le cas, un compteur d'eau devra mesurer la
quantité d'eau s'évacuant par le trop-plein .

."
c) Choix du diamètre des compteurs:

Le diamètre des compteurs qui font l'objet de la vérif
cation primitive conformément à l'arrêté précité et qui mesurel
un débit d'exploitation relativement constant, doit être déter
miné selon les recommandations suivantes:
- si le compteur possède une doubl~ approbation, le diamètre

devra être celui pour lequel le débit d'exploitation est corn
pris entre les deux débits nominaux qui ont fait l'objet de
la double approbation.

- si le compteur ne possède qu'une approbation ou n'en possède
pas. le diamètre du compteur devra être celui peur lequel le
débit d'exploitation est immédiètement supérieur au débit
nomi nal .

- quel que soit le type de compteur précisé ci-dessus et dans
la mesure 00 le débit d'exploitation est rela·tivement cons-
tant. le diamètre du compteur ne pourra être celûi dent le
débit de transition est supérieur au déb~t d'exploitation.

1.3 - Agrément des dispositifs de comptage
a) Procédure :

L'agrément a lieu lors de la première visite de l'orga
nisroe mandaté par l'agence ou par l'agence elle-même. Il ne
peut être réalisé que si les dispositions du présent cahier
sont respectées. Dans le cas contraire. l'agrément est refusé
et les volumes pris en compte pour la calcul de la redevance
sont estimés selon les règles de l'option 0 ou de tout autre
élément en possession ê l'agence. jusqu'à ce que les conàition~
rendant l'agrément possi bl e soient rempl ies.

L'agrément dêfinitif d'un dispositif de comptage est
sanctionné par le plombage du compteur sur l'installation même
b) - Modifications apportées a un dispositif de c·omptage agréé

Tou c~ m 0 d i fi ca t ion d'·u n .dis po s i tif de co m pt a 9 e né ces si·
tant ou non la dépose au compteur implique l'annulation d'offi·
ce de l'agrément de ce dispositif. En conséquence, en cas de
nécessité d'une modification de 1 'inst~llation. le redevable
est tenu d'en informer l'agence ou le mandataire compétent et
de présenter une nouvelle demande d'agrément s'il veut conti-
nuer à bénéficier du iTlême mode de détermination du puisage .

. . . / .. ·
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1.4 - Contrôle et Maintenance
a) Compteurs correspondant à ~n modèle approuvé

Pour ces compteurs, le redevable fait procéder à leur
changement avec une périodicité de sept ans si le ~ompteur en
place est neuf ou de cinq ans si le compteur en place est ré-
pa ré.

b) Compteurs ne correspondant pas a un modèle approuvé mais
faisant l'objet d'une vérification primitive:

Pour ces compteurs, le redevable fait procéder à leur
changement tous les trois ans.
c) Au cas où les règles d'installation des compteurs ne seraien
par respectées, les fréquences de changement des compteurs pré-
vues ci-dessus seront réduites de deux ans.
d) Autres types de compteurs.

Pour ces compteurs :
- Le préleveur fait exécuter, tous ies trois ans pour les
compteurs d'eau souterraine et tous les deux ans pour les
compteurs d'eau de surface, une révision suivie d'un rêéta-
lonnage au banc d'essai de ses compteurs d'eau.
- Le réétalonnage du compteur peut être réal isé par le cons-
tructeur ou par un organisme agréé par l'agence.
- Durant le délai nécessaire à la révision et au réétalonna-
ge systématique d'un compteur, le redevable peut, soit ins-
taller un compteur de remplacement de même caractéristique
que le compteur déposé. soit recourir à un autre système de
meSUïe (compteur électrique ou horaire). Cette opération ne
nécessite pas de nouvelle damande d'agrément mais les dép10m
bages et replombages de l 'installôtion sont effectués ~ar
l'agence ou son mandataire.
- S il' é t a t duc 0 m pte IJ r est tel q i.J ,. une s i Ir p"le ré vis i c r: est
insuffisè!te, le préleveur doit le faire remplacer par un
appareil neuf (ou rénové, bénéficiant des mêmes garanties
"ccnstru...:teur" qu'un appareil neuf) adapté aux caractéristi-
ques du puisage.
- Le redevable prouve l'exécution de ces révisions, rééta10n
nage ou échanges par production a l'agence d'un certificat
établi par 1 'crganisme qui les a effectués.

Toutes ces opérations sont à la charge du préleveur.
- Au cas où le préleveur ne ferait pas procéder avec la fré-
quence pr2scrite ci-dessus aux opérations de réétalonnage
demandées, so~ opt.Jn A serait réputée caduque, et les volu-
mes calculés suivant les moda~ités de l'option D .

. . / .. ·
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e) Modalités de ch3ngement des compteurs.
En ce qui concerne les compteurs visés aux alinéas a)

et b) c i -des sus, 1 e r e d e v a b 1 e peut c c n fie r à 1 ·agence 1 e u r
changement. Dans ce cas, l'agence confiera à un organisme
agréé par elle le soin de ces opérations. En contre partie
de ce service rendu, le redevable versera à 1 'aoence une
somme forfaitaire fixée par elle. -
f) ContrOles d'exactitude à la charge de l'agence

L'agence peut faire. réaliser, à ses frais, des contrô-
les d'exactitude en dehors des révisions, réétalonnages ou
êchange~ standard systématiques. Le comptage des quantités
puisées pendant la durée des contrôles est assuré par
l'agence.
g) Quel que soit le type de compteur, la marge d'erreur
d'un compteur en service ne pourra ~tre supérieure à celle
définie à l'article 9 du décret n° 76.130 du 29 janvier 19ï6
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SECTION II - DISPOSITIFS DE COMPTAGE EQUIPES DE COMPTEURS D'ENERGIE
ELECTRIQUE

II.1. - Types de compteurs a utiliser
- Les dispositifs de comptage susceptibles d'être agréés par l'Agence

doivent être équipés de compteurs d'énergie ê1ectrique dont la cons-
truction a été approuvée conformément! l'Arrêté du Ministre de
l'Industrie en date du 29 décembre 1954.

- Les transformateurs de mesure éventuellement utilisés doivent être
d'un type étudié pour le comptage et être munis d'un capot plcmbable.
Tout compteur utilisé avec des transformateurs de mesure doit ëtre
muni d'une boîte de connexion et d'étalonnage plombable.

II.2. - Installat;on des compteurs d'êne ie électrique et des acces-
S01res e mesures comp émentalres

a) Etat des compteurs mis en service:
La mise en service initiale ou la dernière révision suivie d'un rééta-
lonnage doit remonter ~ moins de cinq ans.
Le redevable doit être en mesure de prouver les dates de la mise en
service initiale ou du dernier rêétalonnage, notamment par production
de documents tels que factures. certificats de rééta1onnage.

- Le compteur doit ëtre muni des plomrs du constructeur ou du SerY1Ce des
Instruments de Mesure ou bien de 1'\"ganisme qui a effectué le réé:aicl"'!nage

- L'Agence ne tient compte que des réétalonnages effectués par le construc-
teur, le Service des Instruments de Mesure ou par des organismes dont elle
admet la compétence.

b) Modes de comptage :
- Chaque unité de pompage doit être munie d'un dispGsitif de comptaçe

indépendant.
- Le comptage sur une installation triphasée s'ef7ectue A J'aide d'un

compteur triphasé ou d'un compteur I,lonophasêsi ce dernier est' graauë
en triphas! et s'il porte la mention d'origint: "Lecture en tripr.asé".
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- Les conditions d'instaliation d'un dispositif de comptage revêtant
un caractère spécial (comptage en moyenne tension, Dar exemole)
"'~i"ent f(!ire 1'''~"Qt d'ijne ~em~nde -j'agr~'T1e.-;:O'ir~ir::ui;èr,:a<jressée.
à l'Agence par dérogation aux dispositions du présent Canier oes
Prescriptions Spéciales.

c) Emplacement des compteurs
- Tout dispositif de comptage est réalisé de façon telle que le compteur

qui l'équipe ne puisse pas être placé hors du circuit d'alimentation
du moteur correspondant.

- Chaque compteur et ses accessoires éventuels doivent étre montés sur un
support réservé exclusivement à cet usage et installé dans un ioc:1
clair et toujours accessible. Ce support est conçu de telle façon eue
les arrivées et ies départs des :âbies de raccordement soient faits sous
capot plombable.
L~s c;rCU1ts de raccordement entre compteur, accesseir~s de cc~~t~;e e:
moteur de pompe doivent répondre aux conditions suivantes:

- La liaison entre un comoteur et ses transformateur~ de mesure é'/er.:JE:5
est aussi courte que possib~e. vis~ble sur t~ute sa longueur et rÊ~i~-
Sée en câble sec, ar~é cu sous plomb, de section 4 x 6 mm2 cuivre.
Le c~ble d':limentation allant j'un c:mp:eur (ou ces transfsr~a:e~rs :e
courant) a un moteur est èussi court que possible, visibie sur :8u:e sa
longueur (ou jusqu'à l'entrée d~ forage s'i1 s'agit d'ur. mc~eur i~e~;é~
et réaiisé en un seul tronçon. Tûutefûis, lcrsqu'une ins~al1~tic~ ~é-
cessite abSOlument cas connexions intermédiaires, celles-ci sont
réaiisées dans des beites à capot ~lomDable.
Sauf dans le cas du moteur immergé, la bG~t2 ~ ~oÎnes d'un ~Cteur ~s~
mu~;e d'un capet plo~bable.

d) Acces~oires de mesures complémentaires
- Le mode de détermi~aticn du puÜâGe par mesure de l'énerg~e ~leC:7~~ ...e

absorbée par l'installation de po~~age impliq~e la mesure de la hau:e~r
manomêtrique minimale de refoulement. En conséquence, un manomètre :J~:
être installé â demeure sur le refoulement de la pompe, au-dessus du
niveau du sol.

- Le conduit de liaison entre manomètre et tuyauterie de refouiement :ci:
être équipé d1un robinet à trois voies a.ec bride normali$ée ~cur 1e :~èn-
chement d'ur. manomètre étalon ..
Le manomètre doit être installé de telle sorte qulil puisse ètre
lement lisible.
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II.3. - Agrément des dispositifs de comotage

- L'agrément a lieu lors de la première visite de l'organisme
mandaté par l'Agence ou par l'Agence elle-même. Il ne peut être réa-
lisé que si les dispositions du présent Cahier sont respectées. Dans
le cas contraire l'agrément est refusé et les volumes pris en compte
pour le calcul de la redevance sont estimés selon les règles de l'op-
tion 0 ou de tout autre élément en possession à l'Agence, jusqu'à ce
que les conditions rendant l'agrément possible soient remplies. L'agré-
ment définitif d'un dispositif de comptage est sanctionné par le p1cm-
bage du compteur sur l'installation même.

b) Modifications apportées ~ uri dispositif de comptage agréé
Toute modification d'un dispositif de comptage nécessi:~~t

Ou non la dépose du compte~r implique l 'annuiation d'office de 1 '3çrè-
ment oe ce dispositif. En conséquence, en cas je nécessité d'ûne ~cc~-
fication de l'installation, le reaevaole est tenu d'en informer i ':~e~ce
Ou le mandataire compétent :t de Drésenter une nouvelle demande a'~;r~-
ment s'il veut continUEr- à bénéficier du même mode de dét~rmina:ior
du pui sage.

iI.4. - Contrôles
a) Cûntrôles et réétalonnages systématiques à la charge du redev?~~e

Chaque compteur doit faire l'objet tousies cinq ans =u moi~s :'~r
contrôle sûivi d'LOr,réétalonnage si l'imprécision est s:.l:ïér-;e'jre3
: 2 %.

- Contrôle et réétalonnage peuv~nt être réalisés par le cons:ructeur c~
par ün organisme agréé par l'Agence.

- Le redevable prouve l'exécution de ces contrôles et réétalonr:ages ~èr
production à l'Agence d'un certificat établi par l'organisme qui 1es
a effectués.

l) Contrôles d'exactitude à la charge de l'Agence:

ï .

- ('Agence peut faire réaliser, à ses frais, des contrôles d'exacti:~ce
en dehors des révis~ons et réétalonnages. Les révisions et réétaion~=çes
éventuels qu'ils impliqueraient doivent être réalisés dans les corci'c~ûr.s
du paragraphe 1:.4. a) ci -dessus.

,........
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SECTION III - DISPOSITIFS DE COMPTAGE EQUI?ES DE COMPTEURS HORAIR~S

Les dispositifs de comptage susceptibles d'être agréés
par l'Agence doivent être équipés de compteurs horaires à moteur
synchrone et comporter d'origine un cache-bornes plombable.
111.2. - Installation des compteurs horaires
a) Etat des compteurs mis en service:

La mise en service initiale ou la dernière révision chez le cons-
tructeur suivie 'd1un réétalonnage doit remonter à moins de cino ans.

- Le redevable doit être en mesure de prouver la date d'achat ou de
révision chez le constructeur, notamment par production de documents
tels que factures, bulletin de livraison, certificat de réétalonnage.

b) Mode de comptage :
Chaque unité de pompage doit être équipée d'un dispositif de co~~tage
indèpendant.

- Les conditions d'installation d'un d~spcsitif de camotace revêta~t
"Ti ca"~-"'Qr- s-il.r,''l'tro"'p-eur ~ora1''''p-ur ",.,"ir"\.Ji~mo~ve"'rp "e-<::'-""U : • __ '- ~ _ -= ~ 1 \ .•••. 1: 1 ••••. j ,_ ~ • U I! •••••. ,.,. . 1.• ..,l" . _ •••• ~ l '_' .• ,

par exemple) doivent faire j'objet d''Jre demal'lde d'agrémert ::ar:~cJ;i~-
re adress~e à l'Agence par dérogation aux .disDositions du p"'ésen:
Cahier des Prescriptions Spéciales.

c) E~placement des compteurs horaires :
iout dispositif de comptage équipé d'un compteur noralre jc~t être
réalisé de façon telle que le compteur l'lepuisse oas être p15Cé
hors du circuit d'alimentation du moteur de la oomoe et SOit sous
tension aurant cnaque aériode de fonctionnement de celle-ci.

- Chaque compteur doit être monté dans un local clair et toujours
accessible.

- Les circuits de raccordement du dispositif de comptage doivent répondre
aux conditions suivantes:

- Le branct~ment est réalisé directement sur le câble d'alimentation du
moteur par l'intermédiaire d'une boite de jonction munie d'un ca~ot
plombable.
Le cable de raccordement entre boite de jonction et compteur est aussi
court que possible, visible SJr tcu:e sa lo"çueur et réa;~së en c~:~e
sec, armé ou sous plomb, de section 2 x 2 hm2 cuivre.

8.

En cas de prctec:'on par fusibles, çe~x-ci doivent être ~ :O~Jure
et placés sous coffret plcrnbaole à couvercle trans~arent.
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Le câb:e d'alimentatio~ entré le mote_~ de 1a ~smpe ~t ;a
Celte OP JonCt1ün ~US-Vlsee ~sr aussi (ourt que ~c~sjD!e, ~i5~:,~
sur toute sa longueur oujusq~"à l'entrée du forage en un seul tron-
çon. Toutefois, lorsqu'une installation nécessite absolument des
connexions intermédiaires, celles-ci sont réalisées dans des boites
à capot plombable.

Sauf dans le cas du moteur immergé, 1a boite à bornes du moteur
est munie d'un capot plombable.

111.3. - Ag~ément des dispositifs de comptage
a) Procédure:

9 .

- L'agrément a lieu lors de la crem1ere visite de l'organisme
mandaté par l'Agence ou par l'Agence elle-même. Il ne peut être réa-
lisé que si les dispositions du présent Cahier sont respectées. Dans
le cas contraire l'agrément est refusé et les volumes pris en compte
pour le calcul de la redevance sont estimés selon les règles de l'op-
tion 0 ou de tout autre élément en possession à l'Agence,jusqu'~ ce
que les conditions rendant l'agrément possible soient remplies. l.'a-
grément définitif d'un dispositif de comptage est sanctionné par ~e D':rn~a-
ge du compteur sur l'installation même.

b) Modifications apportées! un dispositif de comptage agréé
70ute modification d'un dispqsi:if de comotage nécess1:art Ou

non la dépose du compteur implique l'annulation d'of~ice de l 'agré~e~t
de ce dispositif. En conséquence, en cas de nécessité d'~ne mocifica:ic~
de l'installation, le redevabie es: ter.~ d'en informer l'Agence cu le
mandataire compétent et de présenter une nouveile demance' d'agréIT!e:.:
s'il veut continuer à bénéficier du même mode de détermination du
pui sage.

111.4. - Contrôles
a) Révisions et réétalonnages systématiques à la charge du redevable :
- Chaque compteur doit {aire l'objet tous les cinq ans au moins d'une

révision chez le constructeur suivie d'un'réétalonnage si : 'impréCision
est supérieure a ! 2. ~.
Le redevable orouve l'exécution de cas reV1S10ns et réétalonnaaes oar
production à l'Agence d'un cer~ifi:at du cons:ruc::ur, ou j'uné fac:~~=
ou bulletin de livraison 5';1 a été procédé à un échange sta~dar: du
compteur horaire. •
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b) Contrôles d'exactitude à la charge de l'Agence:
- •..' .~:;é:::""~;I-'...:U:' I~'-i ."e ""é~ ~ l ";èr, 3. ~=S 7;"~ ~:;, .•2~ c:r::· ..·;~:5 _ ~.\~~-:~~:..:...~

en dehors des révisions et réétalonnages systématiques. les révisions
et réétalonnages éventuels qu'ils impliqueraient doivent être réali-
sés dans les conditions du paragraphe 111.4. a) ci-dessus.

10


